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ACCORD PRÉVOYANCE COMPLÉMENTAIRE 
SUR LE CHAMP DE LA CONVENTION COLLECTIVE 

DE LA RÉGION PARISIENNE 
 

L’UPSM-CFDT SIGNE UN AVENANT SUR 
LA PRÉVOYANCE COMPLÉMENTAIRE 

LE 30 NOVEMBRE 2010 
(Il sera inséré à la convention collective de la région parisienne sous l’article 30 bis). 

La CGT, FO et la CFTC ont également signé cet accord. 
 

Nous avons dès le mois de février 2010 écrit au GIM (groupement des industries métallurgiques de la région 

parisienne) pour exiger, entre autres, l’ouverture de négociations sur la prévoyance et demander l’établissement 

d’un calendrier de réunions. Nous avons aussi tout au long de cette négociation agi en intersyndicale avec la CGT 

région parisienne. 

Le projet d’avenant prévoyance complémentaire proposé par la chambre patronale ne prévoyait que la garantie 

décès et une garantie invalidité 3
ème

 catégorie. Sur la cotisation consacrée le patronat ne s’engageait à hauteur 

seulement que du Taux Garanti Annuel classé au coefficient 190. 
 

Cette négociation a donc duré 6 mois. La CFDT dès le début a exigé un coefficient ne pouvant être inférieur au 

coefficient 215 de la CC de la région parisienne, nous avons également exigé que l’incapacité soit prise en compte, 

qu’une rente éducation soit proposée. 

Nous avons eu gain de cause sur le coefficient 215, sur la rente éduction et après discussions nous avons abouti à 

ce qu’une liste indicative d’organismes de prévoyance soit annexée à l’avenant. 5 organismes ont été retenus (voir 

l’annexe de l’accord). Tout au long de la négociation ceux-ci ont fait des propositions de garanties qui ont évolué 

au cours des discussions permettant une meilleure couverture pour les salariés. 

Ces organismes sont pour quatre d’entre eux des institutions de prévoyance et le cinquième une mutuelle. Le 

mécanisme de portabilité des garanties conforme à l’article 1 de l’Accord National Interprofessionnel du 11 janvier 

2008 est prévu par les cinq propositions. 

Nous avons également obtenu une cotisation patronale obligatoire de 0,30 % et une cotisation salariale 

recommandée de 0,20 % du TGA du mensuel classé au coefficient 215 (administratifs et techniciens). 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

À NOUS MAINTENANT DE FAIRE VIVRE CET ACCORD 
ET DE LE FAIRE CONNAÎTRE DANS NOS ÉQUIPES SYNDICALES !!! 

 

CETTE NAVETTE EST CONSACRÉE À CET AVENANT. VOUS Y TROUVEREZ LE TEXTE DE CELUI-CI 
AINSI QUE LES PROPOSITIONS DE GARANTIES DES 5 ORGANISMES DE PRÉVOYANCE. 
IL RENTRERA EN APPLICATION LE 1

er
 AVRIL 2011, SON EXTENSION SERA SOLLICITÉE. 

 

 

Cet avenant, intégré à la convention collective de la métallurgie 
parisienne, permettra à des milliers de salariés de  petites et 

moyennes entreprises d'obtenir une couverture Prévo yance que 
nous revendiquons depuis longtemps !!!

Pour mémoire, la dernière tentative de négociations remonte à 2005.
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